
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

Demandes de dérogations mineures 
 

 
 La soussignée donne avis public qu'à la séance du conseil qui 
sera tenue le 20 février 2024 à 19 h 00, au 300, rue Parent à Saint-Jérôme, le 
conseil doit statuer sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 

Numéro : DM-2024-20000 
Adresse : Rue des Lacs 
Lot(s) : 2 223 471 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0310-000 sur le lotissement, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser pour une habitation unifamiliale (H-1) : 

 Que la largeur du lot projeté 6 584 653 soit de 15,24 
mètres, alors que la largeur minimale prescrite à l’article 
44 du règlement de lotissement est de 85 mètres pour un 
terrain situé le long de la rue des Lacs. 

Numéro : DM-2023-20131 
Adresse : 679, rue de Martigny Ouest 
Lot(s) : 6 489 773 
Règlement visé Règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser, pour un bâtiment accessoire :  

 Que le bâtiment accessoire – entrepôt libre-service – ait 
une hauteur de 7,5 mètres, alors que la hauteur maximale 
prescrite est de 6 mètres;  

 Que le revêtement extérieur soit de la brique collée, alors 
que seule la brique avec mortier, la pierre et le béton sont 
autorisés.  

Numéro : DM-2023-20139 
Adresse : 271, rue Brière 
Lot(s) : 6 251 3337 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser, pour une habitation multifamiliale isolée (H-5) :  

 Qu’une entrée charretière et allée de circulation servant 
pour l’entrée et la sortie soient d’une largeur de 3,7 
mètres, alors que la largeur minimale prescrite est de 6 
mètres pour un usage d’une classe autre que « H-1 »;  

 L’implantation d’un contenant pour matières résiduelles, 
en marge et en cour avant, alors qu’un contenant pour 
matières résiduelles n’est pas autorisé en marge et cour 
avant;  

 L’implantation d’un contenant semi-enfoui pour matières 
résiduelles, en cour et marge avant sans être camouflé 
derrière un écran arbustif dense d’une hauteur qui varie 
entre 1,2 mètre et 1,5 mètre.  

Numéro : DM-2023-20144 
Adresse : 12, boulevard des Hauteurs 
Lot(s) : 4 035 217 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0309-000 sur le zonage tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser, pour une habitation multifamiliale isolée (H-4) :  

 Autoriser l’empiètement des escaliers de gauche dans la 
marge avant à la distance de 0,95 mètre de la ligne avant 
du lot, alors que la distance minimale d’une ligne de lot 
avant est de 1,5 mètre;  

 Autoriser l’empiètement des escaliers de droite dans la 
marge avant à la distance de 1,4 mètre de la ligne avant 
du lot, alors que la distance minimale d’une ligne de lot 
avant est de 1,5 mètre.  
 
 
 
 



Numéro : DM-2023-20150 
Adresse : 266, rue Gauthier 
Lot(s) : 2 140 648 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser, pour une habitation multifamiliale isolée (H-4) :  

 Que la marge latérale totale applicable au bâtiment 
principal soit de 4,7 mètres, alors que la marge latérale 
totale doit être de sept (7) mètres minimum;  

 Que l’allée d’accès n’ait aucune distance séparatrice avec 
le bâtiment principal, alors que les allées d’accès doivent 
respecter une distance minimale d’un (1) mètre avec un 
bâtiment principal de la classe d’usages « H-4 »;  

 Que l’allée d’accès servant pour l’entrée et la sortie ait une 
largeur de 2,7 mètres, alors que les allées d’accès servant 
pour l’entrée et la sortie d’un usage autre que la classe 
d’usages « H-1 » doivent être d’un minimum de six (6) 
mètres de large;  

 Que l’aire gazonnée entre le stationnement et la ligne 
arrière de terrain ait une largeur de 0,2 mètre, alors que 
l’aire gazonnée requise entre la ligne arrière de terrain et 
l’aire de stationnement doit être d’une largeur minimale 
d’un (1) mètre.  

Numéro : DM-2023-20153 
Adresse : 50, rue Lauzon 
Lot(s) : 2 662 584 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser, pour une habitation unifamiliale isolée (H-1) :  

 Que le bâtiment principal empiète de 2,17 mètres dans la 
marge avant, réduisant la marge avant à 3,83 mètres, 
alors que la marge avant prescrite est de 6 mètres;  

 Que le bâtiment principal empiète de 2,92 mètres dans la 
marge avant secondaire, réduisant la marge avant à 3,08 
mètres, alors que la marge avant secondaire prescrite est 
de 6 mètres;  

 Que le nombre de cases de stationnement soit d’une (1) 
case, alors que le nombre requis est de deux (2) cases de 
stationnement pour une habitation unifamiliale;  

 Que la galerie en façade avant empiète de 1,12 mètre 
dans la marge avant, augmentant la saillie à 4,12 mètres, 
alors que l’empiètement maximal est de trois 3 mètres;  

 Que le rangement sous la galerie à l’avant soit situé en 
marge avant, alors que le règlement de zonage ne le 
permet pas en marge avant;. 

Numéro : DM-2023-20158 
Adresse : 1017, boulevard Lajeunesse 
Lot(s) : 3 239 411 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0310-000 sur le lotissement, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser, pour une habitation unifamiliale (H-1) : 

 Que la largeur du lot projeté 6 598 395 du cadastre du 
Québec soit de 17,72 mètres, alors que la largeur 
minimale prescrite à l’article 41 du règlement de 
lotissement 0310-000 est de 18 mètres. 

 
Numéro : DM-2023-20160 
Adresse : 2171, boulevard du Curé-Labelle 
Lot(s) : 4 034 990 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser pour un commerce (C) de type vente de 

véhicules usagés (Cubf 5512) : 
 Autoriser une enseigne composée à 100 % d'un message 

identifiant la nature des services, alors que ce type de 
message ne peut excéder 40 % de la superficie d'un 
enseigne; 

 Que trois (3) enseignes rattachées soient installées, alors que 
le nombre maximal d'enseignes rattachées par établissement 
est d'une seule (1). 
 



Numéro : DM-2024-20001 
Adresse : 609, 9e rue 
Lot(s) : 2 352 606 du cadastre du Québec 
Règlement visé Règlement 0309-000 sur le zonage, tel que déjà amendé 
Objet : Consiste à autoriser pour un commerce (C) de type service de 

garderie (Cubf 6541) : 
 Qu’une clôture soit implantée en cour et en marge avant 

secondaire, alors que les clôtures ne sont pas autorisées en 
cour et en marge avant secondaire; 

 • Qu’une clôture soit implantée sur la ligne avant secondaire
de terrain, alors qu’une clôture doit être à une distance d’un 
(1) mètre de la ligne avant secondaire d’un terrain;

 • Qu’une aire de jeu soit implantée en cour et en marge avant
secondaire, alors que les aires de jeu ne sont pas autorisées 
en cour et en marge avant secondaire; 

 • Qu’une aire de jeu soit implantée à une distance de zéro (0)
mètre du bâtiment principal, alors qu’une aire de jeu doit 
respecter une distance de trois (3) mètres avec un bâtiment 
principal; 

 Que des aires de jeu soient implantées à une distance de zéro 
(0) mètre des lignes de terrain, alors qu’une aire de jeu doit
respecter une distance minimale de 1,5 mètre avec une ligne
de terrain;

 Que les contenants pour matières résiduelles soient implantés 
à 0,5 mètre d’une ligne de terrain adjacente à un usage du 
groupe « Habitation », alors qu’une distance de cinq (5) 
mètres d’une ligne de terrain adjacente à un usage du groupe 
« Habitation » doit être respectée. 

Tout intéressé pourra se faire entendre relativement à ces 
demandes de dérogations mineures lors de ladite séance du 20 février 2024. 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 26 janvier 2024. 

La greffière adjointe de la Ville, 

LAURENCE CHÉNARD, avocate 

Pour toute information : 
450 569-5000 

urbanisme@vsj.ca 


